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Les faits marquants de l’année 2021 
 

A- Fonctionnalités du système d’information  
 
A partir du 1er janvier 2021, le Centre a exploité un nouveau système de traitement des données 
qui assure le suivi des dossiers dès leur réception jusqu’à leur clôture. Cette application est 
évolutive et permet l’intégration de futures fonctionnalités. Elle présente les caractéristiques 
suivantes :  
- La numérisation de tous les documents ;  
- L’automatisation du processus d’échanges avec les clients et les Organismes de Crédit ; 
- La gestion des alertes ; 
- Le reporting ; 
- Les statistiques. 
 

a- Statistiques 
 
Les statistiques générées fournissent les informations nécessaires au suivi des dossiers : 
 
- L’état d’avancement des dossiers  

• Dossiers non exploitables : dossiers dont l’information est incomplète 
• Dossiers exploitables : dossier comportant l’ensemble des éléments nécessaires à leurs 

instructions   
• Dossiers irrecevables : dossiers hors champ de compétence de la médiation 
• Dossiers recevables : dossiers éligibles à la médiation  
• Dossiers en attente d’informations : dossiers en attente de compléments 

d’informations 
• Dossiers traités 
• Accords  
• Actes de non-transaction  
• Dossiers en attente de réponse des parties : dossiers traités, en attente du retour des 

parties sur la proposition faite dans le cadre de la médiation 
 
- La typologie 
 
- La répartition par montant des litiges 
 
- La distribution par Etablissement de Crédit : 

• Banques  
• Société de financement  
• Association de micro-crédit 

 
-  Le classement des dossiers :  

• Reçus par mois 
• Par tranches du montant des litiges 
• Par type de demandeurs (particuliers, entreprises personnes physiques et morales) 
• Par ville et par région 
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b- Analyse  
 
Les statistiques permettent l’analyse selon deux critères :  
 
- les analyses quantitatives 

•  Évolution année (n) / année (n-1) 
 
- les analyses qualitatives  

• Dossiers traités avec succès 
• Dossiers n’ayant pas abouti à un accord 
• Délais de traitement  

 
c- Moteurs de recherche  

 
Les moteurs de recherche permettent d’identifier les dossiers sur la base de plusieurs 
références :  
 - le responsable du dossier ; 
 - la date d’enregistrement du dossier ; 
 - l’identifiant ; 
 - les noms et prénoms ; 
 - la pièce d’identité ; 
 - l’état d’avancement du dossier ; 
 - la typologie ; 
 - l’établissement de crédit ; 
 - la ville ; 
 - la région. 
 
Le personnel a bénéficié d’une formation à ce sujet. 
 
La typologie des litiges retenue correspond à celle communiquée par Bank Al-Maghrib.  
 
Le Centre opère une requalification plus synthétique qui permet de dégager les postes les plus 
significatifs.   
 

B- Les sources de saisine 
 

a- Le transfert des réclamations DSB/CMMB 
 
Le transfert au CMMB des réclamations reçues par la DSB, conformément au mode opératoire 
mis en place à cet effet, est opérationnel dans des conditions optimales au rythme d’un envoi 
par semaine.  
Un reporting mensuel est adressé à la DSB permettant le suivi des réclamations transférées.       
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b- Le système GRIN 

 
Le Centre a obtenu les certificats d’accès nécessaires au fonctionnement du système GRIN. 
Le système est opérationnel et permet un transfert automatisé des échanges.    
 
Le personnel du Centre a bénéficié d’une formation sur les fonctionnalités du système GRIN.  
 
Dans le cadre des actions de promotion et dynamisation du rôle du CMMB sur un plan 
régional, des échanges sont en cours avec la DRPP sur les modalités et les prérequis à 
mettre en place pour impliquer le réseau BAM dans la collecte des demandes de médiation 
bancaire.  
 
Un mode opératoire de transfert au CMMB des dossiers de médiation reçus par le réseau de 
Bank Al-Maghrib, est en cours d’étude. 
 
 

c- Une application mobile  
 
En plus des différentes sources de saisine, le CMMB a conçu une application mobile, 
disponible aussi bien sur App Store que sur Play Store, permettant le dépôt d’une demande de 
médiation directement à partir du téléphone mobile. Une évolution en cours, permettra 
également le suivi de l’état du dossier par le client.   

 
 
C- Le fonctionnement du Centre  

 
Pour la réduction du nombre de dossiers inexploitables, le CMMB assure un suivi 
rapproché auprès des déposants des demandes de médiation. Ces derniers sont 
systématiquement joints par tous moyens à l’effet de fournir les informations 
complémentaires nécessaires au traitement du dossier. 
 
L’optimisation du délai de traitement est assurée à la fois par les alertes automatiques 
générées par le système d’information, et l’organisation de réunions régulières de 
coordination avec les correspondants des Etablissements de crédit, réalisées à une 
fréquence mensuelle.  
 
Le mode de travail du Centre a été adapté aux exigences des mesures sanitaires. Le 
personnel a assuré ses fonctions de manière régulière en présentiel en évitant, durant les 
périodes de forte contamination de recevoir la clientèle au sein des locaux.  
 
D- Au niveau de la communication  
 
En collaboration avec la DSB et avec le Département de la Communication de Bank Al-
Maghrib, le CMMB a accéléré son programme de communication à travers notamment 
l’organisation d’interviews radiophoniques, la participation à des émissions au niveau de 
la presse électronique et la publication d’articles de presse écrite.  
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Chapitre 1- Evolution de l’activité 2021 
 

A- Statistiques exercice 2021 
  

Le CMMB a reçu 3724 dossiers en 2021 (dont 592 réclamations transférées par Bank Al-
Maghrib), contre  2891 en 2020. Sur ce total :  

- 331 dossiers sont inexploitables.  
- 3393 dossiers exploitables dont :  

 32 dossiers irrecevables ; 
 3361 dossiers recevables. 

Sur les 3361 dossiers recevables :  
 173 dossiers sont en attente d’informations 
 3188 dossiers sont traités et ventilés comme suit :  

• 1396 dossiers ont été résolus avec succès (Accords 
transactionnels signés par les parties) ; 

• 839 dossiers ont fait l’objet d’un acte de non transaction ; 
• 953 dossiers attendent la réponse des parties 

 
B- Analyse  

 
a- Evolution 2020/2021 

Les 3724 dossiers reçus en 2021 se répartissent comme suit : 
 
 2020 2021 Evolution  
Dossiers reçus 2891 3724 29% 
Dossiers traités 2183 3188 46% 
Accords 955 1396 46% 
Non Transaction  457 839 83% 
En attente de réponse 771 953 24% 
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Parmi les dossiers recevables, 173 dossiers sont en attente d’informations complémentaires, 
contre 292 dossiers en 2020.  Tous les clients concernés ont été relancés par téléphone ou par 
courrier électronique. 

 
b- Ventilation par nature de dossiers traités en 2021 

 
 2020 % 2021 % 
Dossiers traités 2183 100% 3188 100% 
Accords 955 44% 1396 44% 
Non Transaction  457 21% 839 26% 
En attente de réponse 771 35% 953 30% 

 

 
 

c- Typologie des dossiers traités 
 

   Nombre de dossiers traités 

   Année 2020 Année 2021 

   Nombre Taux Nombre Taux % 

Remboursement de créances : Cas Sociaux 771 35,32 967 30,33% 

Clôture de comptes 330 15,12 534 16,75% 

Contestation des Ecritures Comptables 449 20,57 450 14,12% 
Délivrance de documents (attestation, 
mainlevée,…) 139 6,37 331 10,38% 

Bancassurance 82 3,76 129 4,05% 

Fonctionnement des comptes de dépôts  117 5,36 214 6,71% 

Exécution des engagements Bancaires 34 1,56 36 1,13% 

Fonctionnement des comptes Titres 7 0,32 4 0,13% 
Conditions appliquées aux Opérations 
Bancaires: Tarification,… 16 0,73 40 1,25%  
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Gestion des Comptes Joints et Collectifs 0 0,00 0 0,00% 

PME - Difficultés de règlement 41 1,88 94 2,95% 

Comptes d'épargne 1 0,05 5 0,16% 

Moyens de paiement 

Cartes de 
paiement  97 4,44 221 6,93% 

Chèques 74 3,39 110 3,45% 
Ecritures 
Comptables 24 1,10 50 1,57% 

Lettres de change 1 0,05 3 0,09% 

Total 2183 100,00 3188 100,00% 
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La typologie des dossiers se présente comme suit :  

 
• Remboursement des créances relatives aux cas sociaux : représente 30,33% en 2021 

contre 35,3% une année auparavant et 26,4% en 2019.  

• Clôture de comptes : 16,7% en 2021 contre 15,1% en 2020, 19,7% en 2019 et 35% en 
2018. Cette rubrique s’est stabilisée après avoir connu une baisse continue par rapport aux 
années précédentes. La problématique de clôture des comptes a bénéficié d’une attention 
particulière de la part de Bank Al-Maghrib.  

• Contestation d’écritures comptables : 14,12% contre 20,6% en 2020, 20,4% en 2019 et 
25% en 2018. Cette typologie a connu une nette amélioration en 2021. Elle regroupe les 
litiges portant sur : 

-les contestations des frais et commissions : 25,6% 
-les contestations des montants des échéances : 32,5% 
-les contestations des doubles prélèvements sur GAB : 1,8% 
-les régularisations de fichiers Crédit Bureau : 33,8% 
-et différentes écritures erronées : 6,3% 

• Délivrance de documents : 10,38% contre 6,4% en 2020, 10,1% en 2019 et 7% en 2018. 
Cette typologie a connu une amélioration en 2020 et une légère détérioration en 2021.  

Les documents sollicités sont les suivants : 
-Les délivrances de mainlevées ;   
-Les délivrances de relevés, tableaux d’amortissement ;  
-Les encours et attestations ; 
-Les duplicatas de pièces comptables. 
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• Les litiges propres aux moyens de paiement ont connu une sensible augmentation suite au 
nombre d’émissions de cartes de crédit et de transactions électroniques : 12% des dossiers 
traités contre 9% en 2020 :  

-  les cartes de paiement représentent 58% contre 49% en 2020 ; 
-  les chèques représentent 29% contre 38% en 2020 ; 
-  les écritures comptables représentent 13% contre 12% en 2020.  

 
• Les autres catégories de typologie n’ont pas connu de changements significatifs.   

d- Reliquat des dossiers 2020 
 
Sur les 2183 dossiers traités en 2020, 771 dossiers n’avaient pas reçu de réponse des parties 
au 31/12/2020. Parmi ces dossiers : 
- 617 ont reçu la réponse des parties et ont été traités durant l’exercice 2021. 
- et 154 n’ont toujours pas reçu de réponse à ce jour.  
 
Les 617 dossiers de l’exercice 2020 traités en 2021ont connu le sort suivant :  
- 300 accords 
- 314 actes de non transaction 
- 03 dossiers irrecevables 
 
Les 154 dossiers sont ventilés comme suit : 
 

Typologie Nombre 
Ecritures Comptables 54 
RC CS 19 
Délivrance de documents 17 
Clôtures de comptes 16 
Fonctionnement des comptes de Dépôts 12 
Bancassurance 10 
Chèques 7 
Difficultés PME 5 
Exécution des engagements bancaires 4 
Carte de paiement 3 
Ecritures Comptables MP 3 
Tarification Conditions appliquées aux Opérations Bancaires 2 
Clôtures de comptes 1 
Lettre de change 1 
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e- Répartition par Etablissements de Crédit  
 

Établissements de crédit 2020 %2020 2021 %2021 
Banques  1773 81,2% 2649 83% 
Sociétés de financement  392 18% 510 16% 
Associations de micro-crédit 18 0,8% 24 0,8% 
Société de transfert de fond    5 0,2% 
 2183 100% 3188 100% 

 
L’évolution et la répartition par établissement de crédit se présentent comme suit : 
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f- Montant des litiges 
 
 

Le montant total des litiges traités en 2021 a atteint 1.729.885.400 MAD contre un montant 
de 503.570.000 DH en 2020.  
 
Tableau de répartition par établissements de crédit ou assimilés.   
 
 Etablissement de crédit  Total % 
Banques  
  

Banques 1.696.599.323 98,2% 
Banques participatives 1.561.138 

Sociétés de 
financement 

Sociétés de crédit à la 
consommation 

23.903.042 1,8% 

Société de crédit immobilier 5.733.002 
Etablissement de Paiement 70.040 
Sociétés de cautionnement   340.000 
Sociétés de crédit-bail 1.575.509 

Micro-crédit Associations de micro-crédit 77.453 - 
Transfert de fonds Sociétés de transfert de fonds 25.893 - 
 Total général  1.729.885.400 100% 

 
 
Tableau de répartition par tranches de montants : 
 
Tranche Nombre des 

dossiers 
Montant   % nombre 

Délivrance de documents 331 0 10,4% 
Inférieure à 10 000 DH 1848 2.922.034 58% 
de 10 000 à 50 000 DH 509 12.198.073 16% 
de 50 000 à 100 000 DH 160 12.021.709 5% 
de 100 000 à 200 000 DH 132 20.494.206 4,1% 
de 200 000 à 500 000 DH 94 29.003.042 2,9% 
de 500 000 à 1 Million DH 56 40.217.714 1,8% 
Supérieur à 1 Million DH 58 1.613.028.622 1,8% 

Total 3188 1.729.885.400 100% 
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g- Catégorie des demandeurs  
 
 2020 % 2021 % 
Particuliers 2559 88,5% 3399 91,3% 
Sociétés 297 10,3% 282 7,6% 
Commerçants 35 1,2% 43 1,1% 
Dossiers reçus 2891 100% 3724 100% 

 
Répartition par segments  

 

 
 
La CGEM a mis en place un guichet de collecte des demandes de médiation des 
entreprises. Pour sa part, la Chambre de Commerce, de l’Industrie et des Services 
de Casablanca a mis à la disposition de ses adhérents un guide pour acheminer 
et orienter les clients vers le CMMB.  
 

h- Répartition par régions  
 
Régions  2020 %2020 2021 %2021 
Casablanca-Settat 1033 47,2% 1381 43,32% 
Rabat-Salé-Kénitra 281 12,9% 455 14,27% 
Marrakech-Safi 188 8,6% 230 7,21% 
Fès-Meknès 176 8,1% 215 6,75% 
Tanger-Tétouan 109 5% 211 6,62% 
Oriental 117 5,4% 205 6,43% 
Souss-Massa 80 3,7% 147 4,61% 
Beni-Mellal-Khénifra 76 3,5% 109 3,42% 
Laâyoune 32 1,5% 63 1,98% 
Guelmim-Oaud Noun 13 0,6% 13 0,41% 
Draâ-Tafilalet 12 0,5% 40 1,25% 

91%

8%

1%
2021

Particuliers

Sociétés

Commerçants
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Dakhla-Oued ed Dahab 4 0,2% 9 0,28% 
Hors du Maroc (MRE) 62 2,8% 110 3,45% 
 2183 100% 3188 100% 

 
Les clients de la région de Casablanca-Settat restent toujours les principaux demandeurs de la 
médiation bancaire, même si cette région a connu un fléchissement de 3 points (43,32% en 
2021contre 47,2% en 2020). 
 
Les deux régions ayant connu une évolution positive sont Tanger-Tétouan et l’Oriental.   
 
 
 

 
Un programme de sensibilisation et de mobilisation des régions a été mis en place pour 
dynamiser la saisine par les autres régions du Royaume. Sa mise en œuvre attendait 
l’allègement des mesures sanitaires.  
 

i- Durée de traitement des litiges 
 

Le délai réglementaire de traitement des litiges est de 30 jours avec possibilité de prorogation 
une fois. Ce délai a été respecté en 2021 pour la majorité des cas. Certains litiges de montants 
élevés nécessitent plus de temps en raison de la durée des négociations et du temps de réponse 
des parties. Le délai de traitement de ces dossiers peut dépasser 90 jours. 
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j- Saisine  
 

Sources Nombre  % 
Mail 1133 29,53% 
Site web 998 26,01% 
Dépôt CMMB 710 18,50% 
BAM 592 15,43% 
Courrier 213 5,55% 
MCI 130 3,39% 
Appels téléphoniques 39 1,02% 
Associations consommateurs 11 0,29% 
CGEM 11 0,28% 
Total 3837♣ 100% 

 
 

Répartition par source de saisine 
 

 
 

 
♣ La différence de 113 dossiers entre le nombre de dossiers reçus (3724) et le nombre de dossiers saisis (3837) trouve son explication dans 
les litiges provenant de clients ayant utilisé deux sources de saisine : 
 - 66 dossiers de clients ayant saisi Bank Al-Maghrib et le CMMB ; 
 - 47 dossiers de clients ayant doublement saisi le CMMB.  
Quel que soit le nombre de saisies d’un dossier, il n’est enregistré qu’une seule fois dans les statistiques du Centre.  
Le CMMB enregistre les demandes de médiation par téléphone lorsque l’ensemble des informations nécessaires sont communiquées en 
attendant la réception des pièces justificatives. 
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Chapitre 2 : Les actions menées par le CMMB 
 
Le Centre poursuit la réalisation du plan d’action validé par le Conseil d’Administration en 
date du 25 Mars 2021. Certaines mesures n’ont pu être mises en œuvre à cause des restrictions 
sanitaires. L’état d’avancement des actions se présente comme suit : 
 
A - Sur le plan de la communication : 
 
Avec le soutien de Bank Al-Maghrib : 
 
À l’initiative de la DSB, 2 actions ont été réalisées pour accompagner le Centre sur le plan de 
la communication :  
 
- L’organisation d’un webinaire au profit du réseau BAM (agences et succursales) portant 
sur :  
 Les attributions du CMMB en matière de résolution à l’amiable des litiges ainsi que le 

processus de médiation bancaire ;  
 Information sur le dispositif de transfert des réclamations reçus par BAM vers le 

CMMB,  
 L’identification du rôle que pourrait jouer le réseau BAM dans la collecte des 

demandes de médiation bancaire sur un plan régional. 
 

-La tenue d’une réunion avec le DCOM pour identifier et cibler les pistes d’amélioration des 
actions de communication à mener par le Centre, notamment à travers les supports radios, 
réseaux sociaux, etc.  
 
Avec le soutien de la CGEM :  
 
L’ouverture d’un corridor dédié à la médiation bancaire pour le transfert les dossiers éligibles 
à la médiation.  
 
Avec la Chambre de Commerce de Casablanca : 
Mise en place d’un guichet pour informer et orienter les adhérents de la Chambre ayant des 
litiges avec les Etablissements de Crédit au CMMB ainsi que la distribution de brochures et 
les demandes de médiation.  
 
Avec les Médias   
Presses écrites (interview et articles) : 

- Maroc Hebdo, Economie & Entreprise,  
- L’Economiste, Assabah, la vie économique, Finances news 
 

Presse électronique : 
- Interview filmé avec SITE INFO 
- Interview filmé avec SNRT NEWS 
- Articles sur le site info et média24 

Radio : 
- Emission lakoum alkalima 2M : 2 passages de deux heures chacun  
- Emission en direct sur SNRT  
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- Emission les experts Atlantic Radio : 2 heures en direct 
- Plusieurs reportages et interviews passés au journal Atlantic 
- Emission les morning de Luxe Radio 

 
B - Sur le plan des partenariats : 
 
Avec les Tribunaux : 
 
-Tribunal de commerce, la Cour d’appel de commerce et la Cour d’appel de Casablanca : 3 
réunions pour examiner les différentes pistes de collaboration, d’échanges d’informations et 
de formation à la veille de l’adoption d’un projet de loi relatif à l’organisation judiciaire 
n°38.15 dans son article 13 prévoyant la possibilité pour le juge de prescrire la médiation.   
 
Avec les universités 
- Il s’agit d’encourager la recherche et les publications en matière de médiation. 
Le CMMB a organisé deux conférences universitaires sur les modes alternatifs de règlements 
des conflits (MARC) à l’université Cadi Ayyad à Marrakech.  
 
- Participation à une conférence sur la médiation financière 
Le Centre a été approché par une agence de communication et d’évènementiel (Zone bleue et 
Depalma) qui organise un colloque annuel sur le thème de la médiation. Le thème retenu pour 
l’année 2022 concerne la médiation financière. Il est demandé au CMMB d’assurer 
l’encadrement scientifique et pédagogique de l’évènement. 
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Chapitre 3 : Rapport Financier 
 
L’immobilisation en non valeurs a été totalement amortie en 2020. 
Les immobilisations incorporelles ont été totalement amorties en 2020.  
Les immobilisations corporelles nettes s’élèvent à 454.231,45 DH. 
L’actif circulant est de 569.901,25 DH. 
La trésorerie - actif au 31/12/2021 est de 923.725,55 DH.  
Ces disponibilités ont répondu aux besoins de fonctionnement du Centre durant le premier 
trimestre 2022. Les appels de cotisations se font en milieu d’exercice 
Soit un total de l’actif de : 1.947.858,25 DH. 
 
Les capitaux propres au 31/12/2021 s’élèvent à 922.334,91 DH. 
Le passif circulant est de 1.025.523,34 DH. 
Soit un total du passif de : 1.947.858,25 DH. 
 
Les produits de l’exercice sont d’un montant de 4.050.017,35 DH. 
Les charges de l’exercice s’élèvent à 4.191.410,94 DH. 
Il ressort une insuffisance nette de 141.393,59 DH. 
 
Le Budget de l’exercice 2021 a été exécuté comme suit : 
 

a- Les produits 
 
Les produits d’un montant de 4.050 KDH proviennent : 
- des banques pour 3.500 KDH. La répartition entre les banques est faite selon des critères 
définis par le GPBM. 
- de l’APSF pour un montant de 500 KDH 
- de l’APEP pour un montant de 50 KDH 
 

b- Les charges 
 

Les charges de l’exercice 2021 d’un montant de 4.191 KDH se répartissent comme suit : 
- Charges du personnel :                   3 576 KDH 
- Autres charges externes :                 551 KDH  
- Dotations :              64 KDH 
 
Le budget de l’exercice 2021 a été exécuté dans son intégralité. 
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Chapitre 4 : Budget 2022   
 
Rubrique Budget 2022 
Personnel 2.910.000 
Communication et missions     300.000 
Frais de fonctionnement    549.000 
Total Budget de fonctionnement  3.759.000 
Équipement     291.000 
Total budget 2022 4.050.000 

 
Le montant du budget de l’exercice 2021 a été reconduit pour l’exercice 2022.  
 
 
 
     
 
      
     

 


